
Introduction critique au Droit Belge

Exercices Préparatoires à l’Examen

Coordonnés, préparés et corrigés par

Corentin de Salle, 

Assistant chargé d’exercices

Les exercices ainsi préparés et corrigés ont pour but de familiariser l’étudiant aux exigences de l’examen. En aucun cas, ils ne se substituent à l’étude approfondie des 400 pages du précis. Les exercices 14 à 24 ont été donnés par O. Corten lors du cours. Les motivations figurant dans les corrections  sont ici exhaustives, ce qui explique parfois leur longueur excessive. A l’examen, on exige une motivation en moyenne plus courte. Ces exercices ont une valeur purement exemplative : il n’est nullement garanti que l’examen comportera des questions figurant dans cette liste.

Exercice 1

Un sujet de droit :

1. Est toujours une personne physique

2. Désigne toute personnalité, qu’elle soit physique ou morale.

3. Peut être un Etat.

1 est faux car 2 est vrai. 3 est vrai également. Un sujet de droit peut en effet être une personne physique (c’est-à-dire un être humain) ou une personne morale (c’est-à-dire une institution créée par le droit, comme une société, une association, une institution publique, etc. à laquelle le droit reconnaît une personnalité). L’Etat est un sujet de droit : il possède la personnalité juridique. A ce titre, il est titulaire de droits et d’obligations.

Exercice 2

L’Etat

1. Est une entité concrète qui dispose d’un pouvoir souverain sur un territoire donné.

2. Dispose d’un nombre assez restreint de droits

3. Dispose de droits propres (liés à sa qualité de puissance publique) mais pas des droits reconnus normalement aux personnes de l’ordre juridique belge

1, 2 et 3 sont faux. L’Etat est une entité abstraite et pas concrète. Il n’existe pas « physiquement », c’est une « abstraction, un artifice destiné à assurer ma permanence de l’ordre dans la société ».
 Il dispose de droits extrêmement étendus. Non seulement des droits propres et des privilèges mais également des droits normalement reconnus à toutes les personnes de l’ordre juridique belge (droit de contracter, droit d’ester en justice, etc.).

Exercice 3

L’Etat

1. Ne peut jamais voir sa responsabilité engagée judiciairement vu que c’est en son nom que la justice est rendue.

2. Possède une immunité d’exécution qui interdit qu’on penne la moindre mesure coercitive à son encontre et ce même s’il a été condamné par jugement.

3. Ne peut jamais voir ses biens saisis

1, 2 et 3 sont faux. L’Etat est titulaire de droits et d’obligations. Il est tenu par de multiples règles de droit et peut dès lors voir sa responsabilité engagée judiciairement (on peut attaquer l’Etat en justice). Il possède bien une immunité d’exécution mais, dans la mesure où elles ne porteraient pas atteinte au bon fonctionnement du service public, on peut lui imposer des mesures coercitives. On admet certaines mesures d’exécution forcée sur les biens de l’Etat à condition que ces derniers ne soient pas indispensables pour assurer la continuité du service public.

Exercice 4

Laquelle ou lesquelles de ces affirmations vous semblent correctes ? :

1. La Belgique est composée de trois Régions : la Région flamande, la Région germanophone et la Région francophone.

2. La Belgique est composée de quatre régions linguistiques : la région de langue française, la région de langue néerlandaise, la région bilingue et la région de langue allemande.

3. La Belgique comprend trois régions : la Région flamande, la Région wallonne et la Région bruxelloise.

1 est faux. 2 et 3 sont vrais. 1 est faux car 3 est vrai. Il ne faut pas confondre les régions linguistiques et les Régions. La division du territoire en régions linguistiques a constitué une première étape de la fédéralisation de l’Etat. Elles ne constituent nullement des structures politiques mais leur consécration a fixé la frontière linguistique. Elles servent ainsi à fixer les aires de compétences des différentes Communautés.

Exercice 5

Les compétences :

1. Sont connues avec précision pour l’Etat fédéral.

2. Sont énumérées limitativement –  et explicitement - pour les entités fédérées de la Belgique.

3. Sont énumérées limitativement pour toutes les entités de la Belgique.

1, 2 et 3 sont faux. 1 est faux car les compétences sont énumérées limitativement pour les entités fédérées. Le pouvoir fédéral a certes des compétences qui lui sont propres (union économique et monétaire, sécurité sociale, défense nationale, justice, immigration, droit civil, politique étrangère, police, etc.) mais dispose aussi d’une compétence résiduelle. 2 est faux car même si les compétences sont limitativement énumérées pour les entités fédérées, il se peut que des compétences soient attribuées « implicitement ». En effet, en vertu de la « théorie des pouvoirs implicites », les entités fédérées peuvent utiliser des compétences qui ne leur appartiennent pas pour appliquer les leurs : autrement dit, elles sont compétentes dans les matières qui, même si elles ne leur ont pas été formellement attribuées, sont nécessaires à l’exercice des compétences formellement attribuées. 3 est faux pour les raisons invoquées dans 1 et 2.

Exercice 6

Le Conseil flamand :

1. Résulte de la possibilité - inscrite dans la Constitution – pour les organes législatifs, exécutifs et judicaires des Communautés française et flamande d’exercer les compétences respectivement de la Région wallonne et de la Région flamande.

2. Résulte de la fusion des personnalités juridiques respectives de la Communauté flamande et de la Région flamande.

3. Comprend 118 membres lorsqu’il exerce les compétences régionales qui sont les siennes et 124 membres lorsqu’il exerce ses compétences communautaires.

1 et 2 sont faux. 3 est vrai. 1 est faux car la Constitution permet certes aux organes législatifs et exécutifs (mais pas au pouvoir judiciaire qui reste un pouvoir fédéral) des Communautés française et flamande d'exercer les compétences respectivement de la Région wallonne et de la Région flamande. Seule la Communauté française a usé de cette possibilité. 2 est faux car les organes de la Communauté flamande et de la Région flamande ont bel et bien « fusionné » mais gardent néanmoins deux personnalités juridiques distinctes. 3 est vrai. Ces membres « changent de casquette » en fonction des compétences qu’ils exercent (étant entendu que lorsqu’ils traitent de compétences communautaires, ils sont théoriquement 124 vu l’adjonction des 6 élus régionaux bruxellois flamands).

Exercice 7

La Constitution prévoit : 

1. Que la Région wallonne peut transférer des compétences à la Communauté française.

2. Que la Communauté française peut transférer des compétences mais uniquement à la Région wallonne.

3. Que la Communauté française peut transférer des compétences à la Région wallonne et à la Commission communautaire française (Cocof).

1 et 2 sont faux. 3 est vrai. Via des décrets, la Communauté française peut transférer des compétences à ces deux entités mentionnées au point 3. Elle a d’ailleurs usé de cette possibilité pour transférer certaines compétences dont elle ne pouvait plus assurer le financement.

Exercice 8

Les membres du pouvoir législatif fédéral et ceux des Conseils régionaux et communautaires

1. Sont tous des élus directs

2. Sont tous des élus directs à l’exception de 10 sénateurs cooptés et 21 sénateurs élus par les conseils de communauté en leur sein

3. Sont tous élus directs sauf 31 membres du Sénat et 19 membres (sur 94) du Conseil de la Communauté française (ces derniers sont désignés en leur sein par les membres du conseil régional bruxellois).

1, 2 et 3 sont faux. 1 est faux car le Sénat, le Conseil flamand (quand il exerce les compétences communautaires) et le Conseil de la Communauté française comportent des élus indirects. 2 est faux car, comme précisé en 1, ce n’est pas qu’au Sénat que certains élus sont indirects. 3 est faux car incomplet : outre le cas des 10 sénateurs cooptés, des 21 sénateurs élus au sein de leur Communauté respective et les 19 membres du Conseil de la Communauté française qui sont élus par le groupe linguistique français du Conseil de la Région de Bruxelles Capitale en son sein, il faut compter les 75 autres membres du Conseil de la Communauté française : ce sont en réalité les élus directs du Conseil régional qui, de ce fait, sont, en tant qu’ils siègent au Conseil de la Communauté française, des élus indirects. Par ailleurs 6 conseillers régionaux flamands siègent indirectement dans le Conseil flamand quand ce dernier exerce des compétences communautaires.

Exercice 9

La Commission Européenne

1. Est l’organe central de l’Union.

2. Est l’organe exécutif de l’Union européenne

3. Est garante du respect des traités par les Etats, exécute les décisions du Conseil des ministres et a la monopole de l’initiative dans l’élaboration des normes européennes dans la matières communautaires

2 et 3 sont vrais. Pas 1 car l’organe central de l’Union, c’est le Conseil européen, pas la Commission.

Exercice 10

La procédure de révision de la Constitution :

1. Peut être opérée en toute circonstance si on respecte scrupuleusement les trois étapes prévues dans la loi

2. Est actuellement elle-même soumise à révision

3. Ne peut être réalisée que moyennant 2/3 des voix positives, 2/3 des personnes nommées au parlement devant être présentes dans chaque Chambre.

1 et 3 sont faux. 2 est vrai. 1 est faux car la procédure ne peut être opérée en toutes circonstances. Elle est exclue en temps de guerre ou lorsque les chambres se trouvent dans l’impossibilité de se réunir librement sur le territoire national. 2 est vrai. 3 est faux car les parlementaires ne sont pas « nommés » mais « élus ».

Exercice 11

Les normes d’un traité :

1. Prévalent toujours sur la loi belge.

2. Ont toujours une portée concrète sur les particuliers.

3. peuvent parfois écarter directement des dispositions nationales qui leur sont contraires.

1 et 2 sont faux. 3 est vrai. 1 est faux car pour qu’un traité prévale sur la loi belge, il faut que, outre les trois conditions classiques (conclusion du traité international, ratification et loi ou décret d’assentiment donnant effet juridique en droit belge au traité international), le traité déploie un « effet direct » dans l’ordre interne, ce qui n’est pas toujours le cas. Pour ce faire, il faut que les particuliers soient désignés comme titulaires de droits prévus par le traité (ce n’est pas le cas si les Etats sont désignés ou si les particuliers sont désignés de manière trop vague). Il faut aussi que l’article pertinent du traité soit « directement applicable », c’est-à-dire qu’il ne suppose pas l’adoption de lois nationales en guise d’exécution. 2 est faux pour les raisons qu’on vient d’invoquer. 3 est vrai pour les raisons et en vertu des conditions invoquées ici. C’est le cas des droits de la personne et du droit communautaire européen (cfr le règlement, la directive et la décision).

Exercice 12

Les lois spéciales :

1. Voient leur domaine matériel strictement fixé par la Constitution.

2. Requièrent différents quotas.

3. Ne seront pas appliquées par les juges du royaume si ces derniers refusent de le faire en raison de l’anticonstitutionnalité de ces dernières.

1 et 2 sont vrais. 3 est faux. 1 est vrai. Le domaine matériel de la loi est strictement délimité par la Constitution. Il concerne, grosso modo, les relations entre autorités fédérales et fédérées ou celles liant les entités fédérées entre elles. 2 est vrai. Il faut une majorité de présents à l’intérieur de chaque groupe linguistique (tant à la Chambre qu’au Sénat). Il faut approbation par une majorité de votants à l’intérieur de chaque groupe linguistique (tant à la Chambre qu’au Sénat). Il fait, enfin, un nombre total de 2/3 des votes positifs sur l’ensemble des votes exprimés. 3 est faux : les juges des Cours et tribunaux ne peuvent refuser d’appliquer des lois spéciales en raison de leur anticonstitutionnalité présumée. Ils doivent en référer à la Cour d’Arbitrage via une question préjudicielle.

Exercice 13

Les décrets, lois et ordonnances :

1. Ont strictement la même valeur dans la hiérarchie des normes

2. Ont la même valeur sauf le décret qui a une valeur légèrement supérieure

3. Ont même valeur sauf l’ordonnance qui a une valeur réduite à celle d’un arrêté royal, ministériel ou d’un gouvernement local

Ce point est controversé mais on peut considérer que 1 et 2 sont faux et 3 est vrai. En principe, loi, décret et ordonnance ont une valeur juridiquement équivalente. Mais on observe que la valeur de l’ordonnance (norme adoptée par le Conseil régional bruxellois) est légèrement inférieure. Cours et tribunaux ne peuvent refuser d’appliquer une loi ou un décret en raison de leur anticonstitutionnalité présumée. C’est cependant le cas pour les ordonnances.

Exercice 14


Quelles sont la ou les affirmations qui vous semblent relever du positivisme juridique ?

1. Le juriste doit montrer quelles sont les forces politiques qui ont présidé à la création de la règle de droit

2. Le juriste doit analyser le droit positif tel qu'il est édicté par le législateur

3. Le juriste doit refuser de préciser si les règles sont justes ou injustes

2  et 3 sont vrais. 1 est faux. 2 est vrai car, selon le positiviste, le juriste ne se consacre qu’au droit édicté par le législateur et non pas au droit naturel ou divin non consacré par écrit. 3 est vrai aussi : les jugements de valeurs sur la norme, savoir si elle est juste, injuste, bonne ou mauvaise, ne peuvent, selon le positivisme, être émis par le juriste qui peut juste constater si la règle est valide ou pas, si elle existe ou non dans l’ordre juridique, c’est-à-dire si elle a été régulièrement adoptée et ne contredit pas des normes hiérarchiquement supérieures. 1 est faux car, toujours selon la doctrine positiviste, ce n’est pas la tâche du juriste que de traiter de sujets d’étude extra-juridiques.

Exercice  15


Quelles sont la ou les affirmations qui vous semblent relever du jusnaturalisme?

1. Même s'il le souhaite, le juriste ne peut pas toujours respecter le principe de neutralité axiologique

2. Le juriste peut et doit respecter le principe de neutralité axiologique

3. Le juriste doit avant tout rendre une solution juste

 1 et 3 sont vrais. 2 est faux. 1 est vrai car les théoriciens jusnaturalistes ne croient pas à la séparation positiviste radicale entre droit et valeur qu’ils estiment être un mythe. 2 est faux : le juriste est un homme comme tout le monde. Il peut se laisser influencer par des valeurs sans en être conscient. 3 est vrai : selon le jusnaturalisme, le juge doit juger en terme de légitimité et de justice. De manière générale, le juriste doit tendre vers cet objectif de justice.

Exercice 16

Quelles sont la ou les affirmations qui vous semblent relever du positivisme juridique ?

1. En tant que juriste, le juriste doit appliquer le droit existant

2. En tant que citoyen, le juriste doit appliquer le droit existant

3. En tant que juriste et citoyen, le juriste doit appliquer le droit existant

1 est vrai. 2 et 3 sont faux. Le positivisme est une science du droit. Cette discipline tente de considérer la norme comme un fait scientifique. Dans cette optique, on sépare radicalement fait et valeur, connaissance et morale. Mais cela ne signifie évidemment pas que le droit est imperméable aux jugements de valeur ou aux évaluations politiques. Le positivisme est bien conscient que son objet d’étude est imprégné de valeurs. Mais il s’assigne pour objectif de l’étudier scientifiquement. C’est la théorie du droit qui doit être scientifique. Non le droit lui-même. Ainsi, le citoyen peut très bien porter des jugements de valeur sur le droit. Ce n’est pas au citoyen qu’il appartient d’appliquer le droit mais au juge. Le citoyen doit se contenter d’obéir au droit. Le juriste est aussi un citoyen comme un autre. En dehors de son rôle de juriste, il peut également émettre des considérations en valeur sur le droit.

Exercice 17

Quelles sont la ou les affirmations qui vous semblent relever du jusnaturalisme?

1. Le droit est un corps de règles qui peut être interprété objectivement.

2. Le droit est un corps de règles qui doit être interprété par chacun selon ses seules convictions personnelles.

3. Le droit est un corps de règles qui doit être interprété en fonction de considérations de justice.

1 et 3 sont vrais. 2 est faux. 1 est vrai, pourvu que le caractère objectif renvoie à une conception de la justice, et non au droit positif (ni bien sur à des considérations purement personnelles). 2 est faux comme on vient de le voir : le droit n’est pas un subjectivisme. Son application ne peut déboucher sur des solutions injustes et déraisonnables. Le droit reflète un ordre naturel des choses et tend vers un idéal de justice ainsi que précisé dans le point 3. 

Exercice 18


Laquelle ou lesquelles des affirmations suivantes vous semblent-elles relever de la doctrine de l'Etat de droit ?

1. L'Etat de droit est un Etat dans lequel chacun doit obéir au droit.

2. L'Etat de droit est un Etat dans lequel le juge doit obéir au droit.

3. L'Etat de droit est un Etat dans lequel l'Etat doit obéir au droit.


1, 2 et 3 sont vraies. Les trois affirmations sont correctes : dans un Etat de droit, tout le monde, y compris l'Etat et toutes ses composantes (juge, législateurs, et même constituant) doit obéir à la règle de droit.  L'Etat de droit s'oppose ainsi à l'Etat de police, au sein duquel les autorités publiques ne sont pas elles-mêmes soumises au droit.


Exercice 19


Laquelle ou lesquelles des affirmations suivantes vous semblent-elles relever de la doctrine contemporaine de l'Etat de droit ?

1. L'Etat de droit n'est pas l'Etat de n'importe quel droit.

2. L'Etat de droit est un Etat qui repose sur le droit, quel que soit le contenu de ce dernier.

3. L'Etat de droit est un Etat dans lequel on ne doit obéir au droit que si celui-ci est juste.

2 et 3 sont faux. 1 est vrai. 1 Seule la première affirmation est correcte. L'Etat de droit connaît aujourd'hui une dimension substantielle, qui signifie que l'Etat repose sur un droit dont le contenu doit correspondre à certains droits fondamentaux de la personne.  Dans un Etat de droit, par définition légitime, il faut donc toujours obéir au droit, celui-ci étant présumé juste. Si le droit existant  ne correspond pas à ces droits fondamentaux, on ne se trouve pas dans un Etat de droit, et l'affirmation 3 devient sans objet.


Exercice 20


Laquelle ou lesquelles des affirmations suivantes vous semblent-elles relever de la doctrine de la souveraineté ?

1. Il faut obéir à la règle de droit car, si tout le monde pouvait remettre en cause une règle juridique sous prétexte qu'elle est injuste, ce serait le désordre et l'anarchie permanents.

2. Il faut obéir à la règle de droit, car le droit est l'incarnation de la justice et de la morale.

3. Il faut obéir à la règle de droit, car c'est la règle de droit.


 
2 et 3 sont faux. 1 est vrai. Seule la première affirmation est correcte. La souveraineté repose sur l'idée que la seule manière d'éviter la guerre et l'anarchie est de s'en remettre à un pouvoir unique. Il faut obéir aux ordres de ces derniers, qui se traduisent par l'élaboration de règles juridiques, non pas simplement parce que c'est du droit, ni encore moins parce qu'on pense que ce droit est juste, mais parce que c'est la seule façon de coexister pacifiquement entre personnes d'opinions différentes.


Exercice 21


Laquelle ou lesquelles des affirmations suivantes vous semblent-elles correctes selon les théories modernes des droits de l'Homme ?

1. Chaque individu dispose des droits que l'Etat lui a accordés

2. Chaque individu naît avec des droits dont l'Etat peut disposer en fonction de l'intérêt général

3. Chaque individu peut obtenir des droits grâce à la lutte politique



1, 2 et 3 sont faux. Aucune de ces affirmations n'est correcte. Dans la théorie moderne des droits de l'Homme, ceux-ci ne sont pas obtenus par la lutte ni accordés par l'Etat. Ils sont inhérents à la personne humaine. En tant que droits inaliénables et imprescriptibles, ils ne peuvent non plus être supprimés par l'Etat, qui ne peut en disposer. Tout au plus, l'Etat peut-il formuler ces droits naturels dans des lois dont il sera chargé d'assurer le respect.

Exercice 22

Soit l’extrait suivant :

« Le mariage est la plus vieille institution du monde.  Il répond à une nécessité physique et morale de l'humanité.  Au sein du mariage, l'homme et la femme sont deux personnes de nature égale.  Cette égalité ne va pas sans différence.  En effet, sans différence, pas d'union.  La différence des sexes est la plus profonde qui existe entre les être humains.  Elle ne se limite pas au physique, elle influe sur le psychique aussi.  Elle confère le plus souvent à la femme une certaine infériorité du point de vue social.  L'amour est plus pour elle que pour l'homme ; elle a besoin de l'homme plus qu'il n'a besoin d'elle ; pour peu qu'il exploite ses avantages, il est le maître ».


Cette affirmation est une illustration particulièrement manifeste :

1. De l'influence du positivisme juridique dans la doctrine juridique

2. De l'influence de la doctrine de la souveraineté dans la doctrine juridique

3. De l'influence du jusnaturalisme dans la doctrine juridique

1 et 2 sont faux. 3 est vrai. Le texte ne fait jamais référence à un texte légal qui imposerait une solution. Il ne reflète donc pas la doctrine du positivisme juridique ni celle de la souveraineté qui la sous-tend. Par contre, il justifie le statut juridiquement différent (et en pratique inférieur) de la femme par une "nécessité physique et morale de l'humanité", élément qui renvoie clairement à une nature des choses, et donc au jusnaturalisme.


Exercice 23


Alors que le commandement militaire allemand ordonne aux tribunaux du commerce de rayer les entreprises juives du registre de commerce, un référendaire au tribunal de commerce de Bruxelles répond :


« Cette demande ne peut être accueillie.  Les mesures prises contre les Juifs sont en effet contraires aux principes du droit belge et vous comprendrez dès lors qu'un magistrat belge ne puisse participer à leur exécution ».



Cette affirmation est une illustration particulièrement manifeste :

1. De l'influence du positivisme juridique dans la doctrine juridique

2. De l'influence de la doctrine des droits de l'Homme dans la doctrine juridique

3. De l'influence du jusnaturalisme dans la doctrine juridique

2 et 3 sont faux. 1 est vrai. Le texte ne mentionne jamais le caractère injuste des mesures au regard du droit naturel ou de la théorie des droits de l'Homme. Il met plutôt l'accent sur la nécessité d'appliquer les "principes du droit belge", c'est-à-dire le droit positif existant. On retrouve donc un principe de base du positivisme juridique : le juriste doit appliquer le droit tel qu'il est.



Exercice 24

Selon un jugement rendu sous la colonisation du Congo,


« il est manifeste que la législation a voulu faire porter la prohibition sur tout ce qui n'est pas un 'blanc' au sens où le terme est employé au Congo, et qui implique une présomption de civilisation que ne possèdent pas en général les individus d'autres races vivant sur le territoire de la Colonie ».



Cette affirmation est une illustration particulièrement manifeste :

1. De l'influence du positivisme juridique dans la doctrine juridique

2. De l'influence de la doctrine de la souveraineté dans la doctrine juridique

3. De l'influence du jusnaturalisme dans la doctrine juridique

1 et 3, et indirectement 2 sont vrais. L'affirmation se réfère en effet à la volonté du législateur, que le juge estime visiblement devoir appliquer telle quelle, conformément au positivisme juridique. On peut aussi considérer que, indirectement, le juge tend à affirmer que la remise en cause de cette volonté susciterait le désordre (théorie de la souveraineté). En même temps, l'affirmation sur les autres races renvoie visiblement aux arguments basés sur la "nature des choses" caractéristiques du jusnaturalisme.

Exercice 25

1. Le positivisme juridique, à la différence du jusnaturalisme, justifie la décision politique

2. Le jusnaturalisme et le positivisme servent seulement à justifier la décision politique

3. Seul le jusnaturalisme est parfois un instrument de résistance contre une décision ou un pouvoir injuste car il permet de combattre et de limiter le pouvoir absolu du souverain

1 et 2 et 3 sont faux. Le positivisme et le jusnaturalisme peuvent indistinctement servir à justifier ou à contester une décision politique. Ils sont tout à la fois des instruments légitimateurs et des instruments de résistance, de rébellion. Il est vrai que, comme en témoigne l’histoire de Belgique, ils ont souvent servi – et continuent à servir – à justifier l’ordre existant.

Exercice 26 

1. Le pouvoir souverain est absolu en Belgique

2. Il n’existe pas de droit de désobéissance à la loi en Belgique

3. Le refus d’obéir à un ordre illicite est interdit en Belgique

1 et 2 sont vrais. 3 est faux. 1 est vrai : le pouvoir souverain ne peut être qu’absolu. Il ne peut tolérer une instance extérieure à lui. 2 est vrai : dans la mesure où les lois ont été régulièrement édictées par le pouvoir souverain, elles doivent être obéies par tous, sans exception ni dérogation. Ce qui n’empêche pas, c’est la liberté d’expression, de les contester verbalement et d’œuvrer à leur modification par voie légale. 3 est faux car on peut (et même on doit) refuser d’obéir à un « ordre »  (et pas à un « loi ») illicite d’une autorité publique (cas, par exemple, de l’officier qui ordonne à des soldats de tirer sur des enfants).

Exercice 27

Les droits de l’homme sont imprescriptibles, ce qui veut dire que :

1. Dès qu’ils sont appliqués quelque part, ils ne peuvent jamais disparaître même si on décide de ne plus les appliquer

2. Ils s’appliquent à l’homme en tant qu’homme, quel que soit son sexe, son âge, sa race, etc.

3. On ne peut les céder, les prêter, les vendre ou y renoncer.

1, 2 et 3 sont faux. 1 est faux car ces droits, en tant qu’imprescriptibles, ne disparaissent certes pas si on décide de ne plus les appliquer mais, contrairement à ce que suggère la première partie de la phrase, ils ne nécessitent pas d’être activés pour devenir valables. 2 correspond à l’inhérence et 3 à l’inaliénabilité de ces droits. Pas à leur imprescriptibilité.

Exercice 28

Le positivisme justifie l’obéissance à la loi ou à une décision politique parce que :

1. Le pouvoir ne peut légiférer contre la nature des choses

2. En vue d’éviter l’anarchie, ce pouvoir doit viser à ce qui est fondamentalement juste

3. Seule l’application de la loi écrite permet d’assurer l’ordre, la sécurité, l’égalité et garantir l’autodétermination du peuple souverain.

1 et 2 sont faux. 1 est faux car c’est le jusnaturalisme et pas le positivisme qui se revendique de la « nature des choses ». 2 est faux car c’est le jusnaturalisme et pas le positivisme qui se revendique de ce qui est juste ou injuste. 3 est vrai : il s’agit des trois arguments traditionnellement mobilisés par les positivistes pour justifier l’obéissance à la loi ou à une décision politique. Ces arguments sont aussi mobilisés, quoique dans une moindre mesure, par la jusnaturalisme.

Exercice 29

Soit l’extrait suivant :

« il n’est ni juste ni naturel que les civilisés occidentaux s’entassent indéfiniment et étouffent dans des espaces restreints qui furent leur première demeure, qu’ils y accumulent les merveilles des sciences, des arts et de la civilisation et qu’ils laissent la moitié du monde à de petits groupes d’hommes ignorants, impuissants, vrais enfants débiles, clairsemés sur des superficies immensurables, ou bien à des populations décrépies, sans énergie, sans direction, vrais vieillards incapables de tout effort ».

Cet extrait témoigne :

1. De la dimension souverainiste de la colonisation

2. Du positivisme juridique au sens où l’on entend ainsi éviter l’anarchie sur ces territoires

3. D’une rhétorique jusnaturaliste à la fois religieuse et rationnelle

1 et 2 sont faux. 3 est vrai. L’accent ici n’est pas mis sur la nécessité d’appliquer l’ordre et la sécurité sur un territoire. D’ailleurs aucun des deux autres des trois arguments traditionnels de la souveraineté (autonomie et égalité) n’apparaît clairement ici. Cette phrase est plutôt symptomatique d’une rhétorique jusnaturaliste authentiquement raciste (croyance en l’inégalité des races) d’origine religieuse (croyance en la supériorité du christianisme par rapport à toute autre religion) et rationnelle (croyance en la supériorité de la rationalité occidentale).

Exercice 30

Dans un arrêt du 24 septembre 1997 (affaire Ngomba), le tribunal du travail de Bruxelles donne raison à une femme angolaise qui attaquait une décision du CPAS. d’Ixelles de leur supprimer l’aide sociale
 vu l’ordre qui lui avait été donné de quitter le territoire, elle et ses deux enfants, à la suite du refus de leur reconnaître le statut de réfugié. Ce refus d’octroyer l’aide sociale est jugé « disproportionné » tout en considérant par ailleurs que l’objectif de la loi visant à restreindre l’immigration, peut être considéré comme légitime.

« l’application de l’article 57 § 2 de la loi du 8 juillet 1976 a pour conséquence en l’espèce de plonger la requérante, mère de deux enfants, dans la misère, de l’acculer à vivre d’expédients sinon dans la délinquance »
. 

Cet extrait montre bien :

1. que le positivisme est la théorie dominante dans nos Cours et Tribunaux en Belgique

2. que, exceptionnellement, des juges prennent des décisions intégralement et exclusivement inspirées par la jusnaturalisme

3. que l’influence du jusnaturalisme dans le monde judiciaire belge doit se comprendre comme encadrée et limitée (à tout le moins en théorie) par le droit positif (c’est-à-dire le modèle de l’ Ecole de Bruxelles).

1 et 2 sont faux. 3 est vrai. 1 est faux car, même si le positivisme est très présent dans les Cours et tribunaux belges, il existe, cet extrait en témoigne, des références incidentes à des considérations morales ou d’opportunité politique par certains magistrats en Belgique. 2 est faux car ces considérations sont toujours teintées de positivisme. 3 est vrai car ce mixte entre positivisme et jusnaturalisme est le propre de l’Ecole de Bruxelles. Le juge s’appuie sur une base juridique pour rendre une décision tendant vers plus de justice.

Exercice 31

L’Etat de droit est un concept :

1. Positiviste

2. Jusnaturaliste

3. Positiviste et Jusnaturaliste

1 et 2 sont faux. 3 est vrai. L’Etat de droit comprend les deux dimensions. Il n’est pas uniquement positiviste car il a pour vocation de limiter le pouvoir de l’Etat et est imprégné de valeurs et principes (substance). Il n’est pas absolument jusnaturaliste puisqu’il suppose que les principes fondamentaux dont il s’agit d’assurer le respect soient coulés dans le moule du droit positif (format).

Exercice 32

Laquelle (ou lesquelles) de ces affirmations est (sont) correctes ?

1. Le positivisme formaliste est une doctrine juridique issue des théories de la science.

2. Le positivisme formaliste est une doctrine juridique qui s'oppose à une approche scientifique des choses.

3. Le positivisme formaliste est une doctrine juridique qui repose toujours sur la Constitution.

2 et 3 sont faux. 1 est vrai. Il faut analyser le droit de manière objective et tel qu'il est (principe de la neutralité axiologique et syllogisme judiciaire). La 3 est partiellement juste, mais le positivisme formaliste ne repose pas toujours sur la constitution (importance des traités internationaux).

Exercice 33

Laquelle (ou lesquelles) de ces affirmations est (sont) correctes ? 

1. Le droit positif belge est un droit en réseau.

2. Le droit positif belge est cohérent et complet.

3. Le droit positif belge est un système hiérarchique et pyramidal.

 

2 et 3 sont vrais. 1 est faux. Le droit positif belge est en effet un système (il est donc cohérent, complet et fermé) qui assure une présentation hiérarchique et pyramidale des sources juridiques afin de maintenir l'unité et la cohérence du système.

Exercice 34

Laquelle (ou lesquelles) de ces affirmations est (sont) correctes ? 

En droit positif belge : 

1. Le juriste ne doit pas respecter le principe de neutralité axiologique.

2. Le juriste doit respecter le principe de neutralité axiologique.

3. Le juriste doit avant tout rendre une solution juste.  

1 et 3 sont faux. 2 est vrai.  Le juriste doit appliquer le principe de neutralité axiologique en s'abstenant d'introduire des valeurs ou des considérations personnelles quelconques dans son activité. Il ne doit pas trouver de solution "juste", mais juridiquement correcte (syllogisme judiciaire).

�	 Précis de droit constitutionnel belge. Regards sur un système paradoxal, Bruxelles, Bruylant, 2001, p.19


�	  Paul LEROY-BEAULIEU, cité dans ibidem, pp. 49-50.


�	 Rep. N°97 17645, RG n°22.397/96.


�	 Rep. N°97 17645, RG n°22.397/96, point C6 de la motivation.






